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BEVUE MILITAIRE SUISSE
N° 13 Lausanne, le 28 Juillet 18X0; XXV Annfcc.

Sommaire. — Rassemblement de la IIIe Division d'armee, p. 289. —
Expöriences faites avec le canon de cöte de 45 cm., p. 297. — Nouvelles et
chronique, p. 298.

Rassemblement de la III division d'armee.
(En septembre 1880.)

Ordre general
pour les cours de repötition des bataillons d'infanterie de la IIP division

d'armee (pour autant qu'il est question du cours pröparatoire.)
Article premier. Les cours de repötition soit les cours pröparatoires

pour les manceuvres de division auront lieu du 1er au 10 septembre
1880 inclusivement, savoir :

Pour le bataillon de carabiniers et les bataillons de fusiliers nos 25,
26 el 27 (9' regim mt) ä Berne dans les nouvelles casernes.

Pour les bataillons de fusiliers n°s 28, 29 et 30 (10* rögiment) ä Bol-
ligen et dans les environs N. et O.

Pour les bataillons de fusiliers nos 31, 32 et 33 (11* regiment) ä Worb
et environs immödiats.

Pour les bataillons de fusiliers nos 34, 35 et 36 (12e rögiment) ä
Münsingen et environs.

Pendant les cours pröparatoires les quartiers des etats-majors seront
les suivants :

Pour l'ötat-major de division ä Berne (Casino).
Pour l'ötat-major de la 5e brigade d'infanterie ä Berne, dans les

nouvelles casernes.
Pour l'etat-major du 9e regiment d'infanterie, ä Berne, dans les

nouvelles casernes.
Pour l'ötat-major du 10e regiment d'infanterie, ä Papiermühle.
Pour l'ötat-major de la 6' brigade d'infanterie, ä Worb.
Pour l'etat-major du lle rögiment d'infanterie, ä Worb.
Pour l'ötat-major du 12e rögiment d'infanterie, k Münsingen.

I. Commandement.

Art. 2. M. le colonel-divisionnaire Meyer commandant de la IIP
division exercera le commandement sur tous les cours de röpötition,
soit cours preparatoires.

II. Personnel d'instruclion.
Art. 3. Le divisionnaire a ä sa disposition pour l'instruction :

1« Tout le personnel instrueteur de la III* division.
2° Les instrueteurs de Irc et de II" classe et l'instructeur trompettes

de la IV' division.
Ils seront commandes par le Departement.

III. Rassemblement des ötats-majors et des bataillons.
Art. 4. II aura lieu comme suit :

a) Pour les ötats-majors : Le commandant de la division, ses deux
adjudants, le chef d'ötat-major, l'ingönieur de division et son adjudant,
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